
 

 

 

Comité Syndical du 16 février 2017 

Procès-verbal de la séance 

 

 

Début de la séance à 17H10 

 

Collège EPCI 

Etaient présents : 

Communauté de communes Lieuvin Pays 
d'Auge Jean-Charles BEAUCHE Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normand James BLOUIN Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes Eure-Madrie-
Seine Sandrine BOTIA Délégué titulaire EPCI 
Communauté d'Agglomération Seine Eure Jean CARRE  Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération Fabrice CAUDY Délégué titulaire EPCI 
Intercom Bernay Terres de Normandie Frédéric DELAMARE Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Pays du 
Neubourg Francis DURAND Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération Lysianne ELIE PARQUET Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normand Perrine FORZY Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Roumois 
Seine Benoît GATINET Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Pays de 
Honfleur Beuzeville Allain GUESDON Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes Lyons Andelle Philippe HALOT  Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes de Pont 
Audemer Val de Risle Vladimir HANGAR  Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes Lieuvin Pays 
d'Auge Alain HUARD Délégué titulaire EPCI 
Interom Bernay Terres de Normandie Hervé MAUREY  Délégué titulaire EPCI 
Communauté d'Agglomération Evreux Portes 
de Normandie Jean-Pierre MOREL Délégué titulaire EPCI 



Communauté de communes du Roumois 
Seine Michaël ONO DIT BIOT Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes de Pont 
Audemer Val de Risle Gérard PLATEL Délégué titulaire EPCI 
Interco Normandie Sud Eure Jean-Claude PROVOST Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération Yves ROCHETTE Délégué titulaire EPCI 
Interom Bernay Terres de Normandie Jean-Claude ROUSSELIN Délégué titulaire EPCI 
Interco Normandie Sud Eure Michel SAMON Délégué titulaire EPCI 
Interom Bernay Terres de Normandie Denis SZALKOWSKI Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normand Michel Chantrelle Délégué suppléant 

EPCI 

Seine Normandie Agglomération Claude Landais Délégué suppléant 
EPCI 

Seine Normandie Agglomération Patrick Lemullier Délégué suppléant 
EPCI 

Communauté de communes Eure-Madrie-
Seine Patrick Lequette Délégué suppléant 

EPCI 
Communauté de communes du Pays de 
Conches Marcel Sapowicz Délégué suppléant 

EPCI 
 

Etaient représentés :  

Communauté de communes Lyons Andelle Philippe GERICS  Délégué titulaire EPCI 
Communauté de communes du Vexin 
Normand Nicolas LAINE Délégué titulaire EPCI 
Seine Normandie Agglomération Christian LORDI  Délégué titulaire EPCI 

Département de l'Eure Thierry PLOUVIER Délégué titulaire 
Département de l'eure 

 

Collège Conseil Départemental 

Etaient présents : 

Département de l'Eure Jean-Hugues BONAMY Délégué titulaire 
Département de l'eure 

Département de l'Eure Frédéric DUCHE Délégué titulaire 
Département de l'eure 

Département de l'Eure Daniel JUBERT Délégué titulaire 
Département de l'eure 

Département de l'Eure Sébastien LECORNU Délégué titulaire 
Département de l'eure 

Département de l'Eure Alfred RECOURS Délégué titulaire 
Département de l'eure 

 

Le quorum est atteint, la séance peut débuter.  

Monsieur Hervé Maurey rappelle l'ordre du jour du comité syndical et présente le rapport pour le 
premier point abordé relatif à l'indemnité versée au comptable public.  



Madame Forzy demande si le vote sur le montant pour l'année 2017 uniquement ou également sur 
les autres années qui figurent au rapport. 

M. Maurey précise que le vote ne vaut que pour l'année 2017. Les autres montants sont 
prévisionnels et seront calculés chaque année en fonction du montant réel du budget.  

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

Deuxième objet : Adoption du budget primitif BP 

M. Maurey donne lecture du rapport.  

M. Szalkowski demande pourquoi le vote du budget n'a pas donné lieu à un débat d'orientation 
budgétaire.  

M. Maurey rappelle que le DOB s'est déroulé lors du conseil syndical du 9 décembre 2016.  

M. Szalkowski s'interroge sur le montant versé à un ingénieur principal employé par le SMO qu'il 
estime à 4 800€ net par mois.  

M. Maurey précise que l'agent en question perçoit un salaire net mensuel, primes comprises, de 3 
200€. Les éléments du contrat de l'agent ont été transmis en préfecture et il n'y a rien de caché. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée avec une seule voix contre. 

Troisième objet  :  Adoption du budget primitif budget annexe 1G 

M. Maurey donne lecture du rapport. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

 

Quatrième objet : Adoption du budget primitif budget annexe 1G 

M. Maurey donne lecture du rapport et rappelle que ce budget fait apparaître une hausse des 
investissements tout en baissant la participation des EPCI. L'augmentation du budget est assurée par 
plus de financement de l'Etat, du Département de l'Eure et de la Région Normandie. 

M. Recours précise que l'intervention croissante de la Région permettra d'aller plus loin dans la 
couverture numérique du territoire départemental.  

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

Cinquième objet : Modification d'une AP/CP 

M. Maurey donne lecture du rapport. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

 

 



Sixième objet : Avenant à la convention de délégation de service public conclue avec la société 
Eurek@ 

M. Maurey donne lecture du rapport. 

Il est ensuite procédé au vote, la délibération est adoptée à l'unanimité.  

La séance est levée à 17h30.  

 


